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Algérie 
 

Inspection du travail 
 
 

Loi n°90-03 du 6 fevrier 1990 modifiée 
 

 
 
 
 
Art.1.- La présente loi a pour objet de déterminer 
les missions et compétences de l’inspection du tra-
vail ainsi que les attributions des inspecteurs du 
travail. 
 
 

Titre 1 - Missions et compétences  
de l’inspection du travail 

 
 
Art.2.- L’inspection du travail est chargée : 
• d’assurer le contrôle de l’application des dis-

positions législatives et réglementaires relati-
ves aux relations individuelles et collectives de 
travail, aux conditions de travail, d’hygiène et 
de sécurité des travailleurs ; 

• de fournir des informations et des conseils aux 
travailleurs et aux employeurs sur leurs droits 
et obligations et sur les moyens les plus appro-
priés d’appliquer les dispositions légales, ré-
glementaires et conventionnelles et les senten-
ces arbitrales ; 

• d’assister les travailleurs et employeurs dans 
l’élaboration des conventions ou accords col-
lectifs de travail ; 

• de procéder à la conciliation, au titre de la pré-
vention et du règlement des différends collec-
tifs de travail ; 

• de porter à la connaissance des travailleurs et 
des employeurs la législation et la réglementa-
tion du travail ; 

• d’informer les collectivités locales sur les 
conditions de travail dans les entreprises rele-
vant de sa compétence territoriale ; 

• d’informer l’administration centrale du travail 
de l’état d’application de la législation et de la 
réglementation du travail et de proposer les 
mesures d’adaptation et d’aménagement néces-
saires. 

 

Art.3.- L’inspection du travail s’exerce dans tout 
lieu de travail où sont occupés des travailleurs sala-
riés ou apprentis de l’un ou de l’autre sexe, à 
l’exclusion des personnels soumis au statut de la 
fonction militaire et les établissements dans les-
quels les nécessités de défense ou de sécurité natio-
nale interdisent l’introduction de personnes étran-
gères. 
 
Art.4.- Les attributions de l’inspection du travail 
s’exercent par des agents spécialisés dénommés ci-
après « inspecteurs du travail ». 
 
L’organisation et le fonctionnement de l’inspection 
du travail ainsi que le statut des inspecteurs du tra-
vail sont définis par voie réglementaire. 
 
 

Titre 2 - Attributions des  
inspecteurs du travail 

 
 
Art.5.- Les inspecteurs du travail ont pouvoir 
d’effectuer des visites sur les lieux de travail rele-
vant de leur mission et de leur champ de compé-
tence, en vue de contrôler l’application des pres-
criptions légales et réglementaires. 
 
A ce titre, ils peuvent entrer, à toute heure, de jour 
comme de nuit, dans tout lieu où sont en activité 
des personnes susceptibles d’être protégées par des 
dispositions légales et réglementaires dont ils ont à 
constater l’application. 
 
Toutefois, lorsqu’un atelier ou d’autres moyens de 
production industriels ou commerciaux sont instal-
lés dans des locaux à usage d’habitation, les inspec-
teurs du travail peuvent, à tout moment, accéder à 
ces lieux de production, dans le cadre de l’exercice 
de leurs prérogatives pendant les heures de travail. 
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Art.6.- (Ordonnance n°96-11) Les inspecteurs du 
travail peuvent procéder à tous examens, contrôles 
ou enquêtes jugés nécessaires pour s’assurer que 
les dispositions légales et réglementaires sont effec-
tivement observées. 
Ils peuvent notamment : 
• a) entendre toute personne, avec ou sans té-

moin, pour des motifs en rapport avec leur 
mission ; 

• b) prélever ou faire prélever et emporter aux 
fins d’analyse, toute matière mise en oeuvre ou 
tout produit distribué ou utilisé ; 

• c) demander communication de tout livre, re-
gistre et document dont la tenue est prescrite 
par la législation et la réglementation du travail 
en vue d’en vérifier la conformité, de les co-
pier ou d’en établir des extraits ; 

• d) requérir, si besoin, les avis, l’assistance et 
les conseils de toute personne compétente, no-
tamment en matière d’hygiène, de sécurité et 
de médecine du travail ; 

• e) se faire accompagner, lors de ses visites, de 
l’employeur ou de son représentant, d’un re-
présentant des travailleurs ou de toute personne 
qu’il aura requise de par son pouvoir. 

• f) accéder auprès de l’employeur, au siège de 
l’organisme employeur ou sur les lieux de tra-
vail, à toutes les informations portant sur la lé-
gislation et la réglementation relatives au tra-
vail et les conditions de son exercice. 

 
Art.7.- Les inspecteurs du travail sont des agents 
assermentés habilités à procéder, dans le cadre de 
leur mission, et dans les formes prévues par la ré-
glementation aux actes ci-après : 
• a) observations écrites ; 
• b) mises en demeure ; 
• c) procès-verbaux d’infraction ; 
• d) procès-verbaux de conciliation et procès-

verbaux de non conciliation au titre de la pré-
vention et du règlement des différends collec-
tifs de travail. 

 
Art.8.- Les observations écrites, les mises en de-
meure et les procès-verbaux d’infraction sont dres-
sés par les inspecteurs du travail lorsqu’ils consta-
tent un manquement ou une violation de la législa-
tion et de la réglementation du travail en vigueur. 
 
Les inspecteurs du travail apprécient, en fonction 
de chaque situation, l’opportunité de dresser l’un 
ou l’autre des actes énumérés à l’alinéa précédent. 
 
Les inspecteurs du travail consignent les observa-
tions et les mises en demeure formulées dans le 
cadre de l’exercice de leur fonction, sur un registre, 

côté et paraphé par l’inspecteur du travail, spécia-
lement ouvert à cet effet par l’employeur, tenu de le 
présenter à tout moment sur leur réquisition. 
 
Art.9.- Lorsque des manquements ou violations 
aux dispositions législatives et réglementaires 
concernant l’hygiène, la sécurité et la médecine du 
travail sont constatés, l’inspecteur du travail met 
l’employeur en demeure de se conformer aux pres-
criptions. 
 
L’inspecteur du travail fixe un délai à l’employeur 
pour mettre fin auxdits manquements ou violations. 
 
Art.10.- Lorsque les travailleurs sont exposés à des 
risques graves résultant d’emplacements ou de pro-
cédés de travail particulièrement insalubres ou dan-
gereux, l’inspecteur du travail dresse immédiate-
ment un procès-verbal d’infraction et met en de-
meure l’employeur de prendre des mesures de pré-
vention adaptées aux risques à prévenir. 
 
Cette mise en demeure est consignée sur le registre 
des mises en demeure prévu à l’article 8 ci-dessus. 
 
Art.11.- Sous réserve des dispositions de l’article 
10 ci-dessus, lorsque l’inspecteur du travail cons-
tate au cours de sa visite un danger grave et immi-
nent pour la santé et la sécurité du travailleur, il 
saisit le wali ou le président de l’Assemblée popu-
laire communale territorialement compétents pour 
prendre toutes mesures utiles, chacun en ce qui le 
concerne, après avoir informé l’employeur. 
 
Art.12.- Lorsque l’inspecteur du travail constate la 
violation flagrante de dispositions impératives des 
lois et règlements, il fait obligation à l’employeur 
d’avoir à s’y conformer dans un délai qui ne peut 
excéder huit jours. 
 
A défaut par l’employeur d’avoir exécuté ladite 
obligation dans le délai prescrit, l’inspecteur du 
travail dresse un procès-verbal et en saisit la juri-
diction compétente qui statue à sa première au-
dience par une décision exécutoire nonobstant op-
position ou appel. 
 
Art.13.- L’inspecteur du travail dresse, au terme de 
la procédure de conciliation au titre de la préven-
tion et du règlement des différends collectifs du 
travail, un procès-verbal de conciliation consignant 
les accords intervenus et éventuellement, les ques-
tions sur lesquelles persistent le différend collectif 
de travail. 
 
Le procès-verbal de non conciliation est établi par 
l’inspecteur du travail en cas d’échec de la procé-



 
 

www.Droit-Afrique.com  Algérie 

Inspection du travail 3/4

dure de conciliation sur tout ou partie du différend 
collectif de travail. 
 
Art.14.- Les inspecteurs du travail constatent et 
relèvent les infractions à la législation qu’ils sont 
chargés de faire appliquer conformément à l’article 
27 de l’ordonnance n°66-155 du 8 juin 1966 por-
tant code de procédure pénale. 
 
Les procès-verbaux des inspecteurs du travail font 
foi jusqu’à inscription en faux. 
 
Art.15.- Dans les institutions et administrations 
publiques, l’inspecteur du travail informe l’autorité 
hiérarchique concernée des manquements constatés 
dans l’application de la législation et de la régle-
mentation du travail en vigueur et formule, à ce 
titre, toutes observations ou recommandations qui 
sont consignées dans un registre tenu à cet effet. 
 
Les modalités d’application du présent article sont 
déterminées par voie réglementaire. 
 
Art.16.- Les agents chargés du maintien de l’ordre 
public sont tenus, sur demande des inspecteurs du 
travail, de leur prêter aide et assistance dans 
l’exercice de leurs fonctions. 
 
 

Titre 3 - Obligations et protections  
des inspecteurs du travail 

 
 
Art.17.- Outre les obligations découlant de la légi-
slation et de la réglementation qui leur est applica-
ble, la qualité d’inspecteur du travail est incompati-
ble avec la possession de biens et d’intérêts dans 
toute entreprise ou établissement. 
 
Art.18.- Les inspecteurs du travail doivent traiter, 
de façon strictement confidentielle, toute les requê-
tes et informations qui leur sont communiquées et 
préserver l’anonymat des plaignants. 
 
Art.19.- Les inspecteurs du travail sont tenus, sous 
peine de sanctions édictées par la législation et la 
réglementation en vigueur, au secret professionnel, 
même après avoir quitté leur service, sur tout pro-
cédé de fabrication ou toute autre information liés à 
la gestion et à l’administration des entreprises sou-
mises à leur contrôle dont ils peuvent avoir 
connaissance dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Art.20.- Les dispositions des articles 18 et 19 ci-
dessus ne sont pas opposables aux autorités inves-
ties d’un pouvoir judiciaire. 
 

Art.21.- L’inspecteur du travail est, dans l’exercice 
ou en relation avec l’exercice de ses fonctions, pro-
tégé par son administration contre les menaces, 
outrages, injures, diffamations ou attaques de quel-
que nature que ce soit. Elle assure la réparation du 
préjudice éventuel qui en résulte. 
 
L’administration est, dans ces conditions, subrogée 
aux droits de l’inspecteur du travail pour obtenir 
des auteurs des menaces ou attaques, la restitution 
des sommes versées au titre de la réparation dudit 
préjudice. 
 
Art.22.- Lorsque l’inspecteur du travail est pour-
suivi par un tiers pour faute imputable au service, 
l’administration doit le couvrir des condamnations 
civiles portées contre lui, quand il ne s’agit pas 
d’une faute personnelle détachable de l’exercice de 
ses fonctions. 
 
 

Titre 4 - Sanctions 
 
 
Art.23.- Les dispositions des articles 144 et 148 de 
l’ordonnance n°66-156 du 8 juin 1966, modifiée et 
complétée, portant code pénal sont applicables à 
ceux qui se rendent coupables de pressions, 
d’outrage ou violences envers l’inspecteur du tra-
vail dans l’exercice ou en relation avec l’exercice 
de ses fonctions. 
 
Art.24.- Toute personne qui fait obstacle à la mis-
sion de l’inspecteur du travail ou des personnes qui 
l’assistent au titre de l’article 6 ci-dessus, est punie 
d’une amende de 2.000 à 4.000 DA et d’un empri-
sonnement de trois jours à deux mois ou de l’une 
de ces deux peines seulement. 
 
En cas de récidive, la peine encourue est d’une 
amende de 4.000 à 8.000 DA et d’un emprisonne-
ment de deux mois à six mois ou l’une des deux 
peines seulement. 
 
Art.25.- L’absence ou le défaut de présentation du 
registre prévu à l’article 8 ci-dessus sont punis 
d’une amende de 500 à 2.000 DA. 
 
En cas de récidive, l’amende est de 1.000 à 
4.000 DA. 
 
Art.26.- Sont abrogées les dispositions de 
l’ordonnance n°75-33 du 29 avril 1975 susvisée et 
toute disposition contraire à celles de la présente 
loi. 
 



 
 

www.Droit-Afrique.com  Algérie 

Inspection du travail 4/4

Art.27.- La présente loi sera publiée au Journal 
officiel de la République algérienne démocratique 
et populaire. 

 
 

 


